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TARIFS 20182 

TAXE DE SEJOUR APPLIQUEE 

DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 

Catégories d'hébergement 

Tarifs toutes 

taxes incluses en 

euros 

Palaces et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de 

classement touristique équivalentes 
4.00€ 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de 

tourisme 5 étoiles et tous les autres établissements présentant des 

caractéristiques de classement touristique équivalentes 

1.00€ 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de 

tourisme 4 étoiles et tous les autres établissements présentant des 

caractéristiques de classement touristique équivalentes 

0.90€ 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de 

tourisme 3 étoiles et tous les autres établissements présentant des 

caractéristiques de classement touristique équivalentes 

0.75€ 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de 

tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles et tous les autres 

établissements présentant des caractéristiques de classement touristique 

équivalentes 

0.65€ 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de 

tourisme 1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, 

emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement 

touristiques par tranche de 24 heures et tous les autres établissements 

présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes 

0.60€ 

Hôtels et résidences de tourisme, villages de vacances en attente de 

classement ou sans classement, 
0.50€ 

Meublés de tourisme et hébergements assimilés en attente de classement ou 

sans classement 
0.50€ 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles et tout 

autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes 
0.45€ 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout 

autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports 

de plaisance 

0.22€ 

 

                                                             
2 Délibération communautaire du 14 septembre 2017 n° 2017.14.09/133 portant application de la taxe de séjour sur le territoire communautaire, 

Rapprochez-vous du service taxe de séjour afin de connaître le tarif qui vous est applicable. En effet, conformément à l’article L.2333-32 du CGCT, un arrêté du 
représentant légal de votre collectivité répartissent, par référence au barème mentionné à l’article L.2333-30, les aires, les espaces, les locaux et les autres 
installations accueillant les personnes mentionnées à l’article L.2333-29. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionclass=BB055D89CD887FBEC36E130B073891BA.tpdila11v_3?idArticle=LEGIARTI000030023810&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20170125&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionclass=862B1FC15572282CF3E32D9C5865E649.tpdila13v_3?idArticle=LEGIARTI000033816947&cidTexte=LEGITEXT000006070633&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionclass=BB055D89CD887FBEC36E130B073891BA.tpdila11v_3?idArticle=LEGIARTI000030023777&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20170125&categorieLien=id&oldAction=

